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âVQus réglé bt'ordonn6, réjçlonset ordooicms ce qtÉ
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lo. Nous "étig'iiffeons fôrtèraem messîetirs les 'Cit •

rés et Mis8i(^iinàiTos à rodoublèr de ^zèle pour les doài?

l>"lle.s sociétés de la Propagation de la Foi et dd la.

Sainte-Enfance déjà établies parmi nous, et à ne rien

épari^uer pour les rendre plus floilssantes que jatrtJis.

Qu'ils organisent dans chaque partifr-de leur paroisse

dos dizaines régulièreSi avec des chefs dévoués. Si

les contributions pour la Proclamation' de la Fût Siwçr-

in(Mitent notablement, Nous pourrons ea ooiisacreir

^iie petite partie à la conversion des infidèles, t^n de
participer plus sûrement au mérite de toutes le» mieî
sions catholiques dans le iponde entier. .^ f.)

2o. ISous voulons que dans tdlitie's lés' paroisses

et missions du diocèse, où l'Œuvre def la -Frcîpag-àtion

de la Foi ne compte pas au moins un» diiiaine d'asso-

ciés, il se fasse une quête chacfue année, jusqu'à nbu*
vel ordre, le .jour de la Pentecôte, pour cette osiivrrt

admirable, et pareillemeijt, \îlie a-itro le jour de l'Epi-

phanie pour la Sainte-Enfance. Ces quêtes seronr

ajoutées au produit de^ ccmtributions régulières pour

chaque endroit : le montant en sera transmis sans

délai à l'Evôché.

3o. Nous désn'ons que les élèves de notre Sémi-

naire diocésain, de nos couvents et de nos é<'oies

s'accoutument à montrer de l'intérêt pour ces œuvres
et y prennent p*rt selon leurs faibles moyens.

4o. Nous exhortons messieurs les Curés et Mis-

sionnaires à chanter une messiî, ou au moins à di^'e


